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➢ Qui peut saisir l’assistance CHORUS PRO ? 

• Toute personne détentrice d’un compte sécurisé avec un identifiant en -xt  
et qui se connectent via le portail sécurisé de la DFGIP : 
 

➢ https://portail.dgfip.finances.gouv.fr 

 

• Chaque sollicitation est nominative 

• La DDFIP et le référent académique (R Conseil) n’interviennent que dans 2 situations : 
1. La création et la suppression de comptes. 
2. La régénération des identifiants et mots de passe pour les comptes en -xt en 

saisie directe du correspondant de la DDFIP (cf. annexe 2). 

➢ Procédure pas à pas : 

1) Une fois connecté sur votre compte cliquez sur l’onglet « nous contacter »  

(cf. ci-dessous) : 

 

Méthode n°1 : 
 

1°Cliquez sur l’onglet « accéder au portail support » pour faire un ticket : 

 

 

 

 

https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/
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2° Cliquez-en haut à droite pour créer un ticket : 

 

 

 

 

 

 

 

3° Remplissez le ticket selon votre problématique et ajouter une pièce jointe le certificat   

administratif en annexe : 
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Méthode n°2 : 
 

1° Echanger en ligne avec un agent de l’AIFE via le chat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Une fenêtre de connexion s’ouvre, il convient de choisir le thème :  

 

 


